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cejourd huy vingt un ventos quatrieme année republicaine
a sept heures du soir pardevant moi vincent joseph
huchette officier public de wizernes, est comparu en la
maison commune , pierre joseph petréz manouvrier domicilie
a wizernes, lequel assiste d ' antoine petréz son frere
agé de vingt un ans papetier domicilié en la commune
de blendecque et de marie louise josephe denekre fille
agé aussi de vingt un ans, domicilié audit wizernes a
declaré a moi officier public que marie frangoise godart
son epouse en legitime mariage est accouché a sept
heures du matin , d' un enfant femelle qu 'il m' a presenté
et auquel il a donné le prenom de marie louise, d'apres
cette declaration que les assistants ont certifie conforme
a la verité et a la representation qui m' a été faite de
I"enfant denommé, j ay redigé en vertu des pouvoirs
amoi delegué le present acte que le pere et les temoins
n'ont signés ayant declaré ne scavoir ecrire
fait en la maison commune de wizernes le jour mois et an
que dessus .-v :j . huchette officier public




